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Arrêté de la ministre de l’économie et des finances n°925‑22 du 11 joumada I 1444 (6 décembre 2022) portant 

homologation de la circulaire du président de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 

sociale  par  intérim n°  PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à l’organisation financière de l’assurance 

maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes gestionnaires de cette assurance.

LA MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir 

n° 1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle qu’elle a été modifiée et complétée ;

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants promulguée 

par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ;

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories des 

professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une activité libérale 

promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a été modifiée et complétée, 

notamment son article 2 ;

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale 

promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), telle qu’elle a été modifiée et complétée, 

notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 2-16-171 du 3 chaabane 1437 (10 mai 2016) pris pour l'application de la loi n° 64-12 

portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale,

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER. – Est homologuée la circulaire du président de l’Autorité de contrôle des assurances 

et de la prévoyance sociale par intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à l’organisation financière 

de l’assurance maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes gestionnaires 

de cette assurance, telle qu’annexée au présent arrêté.

ART. 2. – Sont abrogés les arrêtés suivants :

– arrêté du ministre des finances et de la privatisation n° 2290-05 du 12 chaoual 1426 (15 novembre 2005) 

relatif aux états financiers et statistiques exigibles des organismes gestionnaires de l’assurance 

maladie obligatoire de base ;

– arrêté du ministre des finances et de la privatisation n° 2291-05 du 12 chaoual 1426 (15 novembre 

2005) pris pour l’application des dispositions relatives à l’organisation financière de l’assurance 

maladie obligatoire de base ;

– arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 3173-15 du 7 hija 1436 (21 septembre 2015) 

relatif à l’organisation financière et aux états financiers et statistiques exigibles de l’organisme 

gestionnaire du régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants.

ART. 3. –Le présent arrêté et la circulaire qui lui est annexée sont publiés au Bulletin officiel.

Rabat, le 11 joumada I 1444 (6 décembre 2022).

NADIA FETTAH.

*

*       *
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Circulaire du président de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale par 
intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à l’organisation financière de l’assurance maladie 
obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes gestionnaires de cette assurance 

 
 
LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale 
promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir n° 1-02-
296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment ses 
articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories des 
professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une activité 
libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a été 
modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
 

DECIDE : 
 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, apparaissant à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations, des coûts de gestion administrative et du prélèvement au profit de l’Agence nationale de 
l’assurance maladie des ressources du régime prévues à l’article 45 de ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu’à concurrence du montant disponible.  

Le montant de cette réserve ne peut, en aucun cas, être inférieur à la moyenne annuelle des prestations 
payées au cours des trois derniers exercices. 

 
 

Circulaire du président de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale par 
intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à l’organisation financière de l’assurance 
maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes gestionnaires de cette 
assurance 

 
 
LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir 
n° 1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment 
ses articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
 

DÉCIDE : 
 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, apparaissant à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations, des coûts de gestion administrative et du prélèvement au profit de l’Agence nationale de 
l’assurance maladie des ressources du régime prévues à l’article 45 de ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu’à concurrence du montant 
disponible.  

 
 

Circulaire du président de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale par 
intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à l’organisation financière de l’assurance 
maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes gestionnaires de cette 
assurance 

 
 
LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir 
n° 1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment 
ses articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
 

DÉCIDE : 
 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, apparaissant à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations, des coûts de gestion administrative et du prélèvement au profit de l’Agence nationale de 
l’assurance maladie des ressources du régime prévues à l’article 45 de ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu’à concurrence du montant 
disponible.  

,
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LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir n° 1-02-
296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment ses 
articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
 

DECIDE : 
 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, enregistré à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations des coûts de gestion administrative, aussi que du prélèvement au profit de l’Agence 
nationale de l’assurance maladie de l’ensemble des ressources du régime prévues à l’article 45 de 
ladite loi. 
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intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à l’organisation financière de l’assurance 
maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes gestionnaires de cette 
assurance 

LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir n° 1-02-
296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment ses 
articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
DECIDE : 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, enregistré à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations et des coûts de gestion administrative, aussi que du prélèvement au profit de l’Agence 
nationale de l’assurance maladie de l’ensemble des ressources du régime prévues à l’article 45 de 
ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu’à concurrence du montant 
disponible.  

Le montant de cette réserve ne peut, en aucun cas, être inférieur à la moyenne annuelle des 
prestations payées au cours des trois derniers exercices. 

ainsi
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Circulaire du président de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance sociale par 
intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à l’organisation financière de l’assurance 
maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes gestionnaires de cette 
assurance 

 
 
LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir 
n° 1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment 
ses articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
 

DÉCIDE : 
 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, apparaissant à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations, des coûts de gestion administrative et du prélèvement au profit de l’Agence nationale de 
l’assurance maladie des ressources du régime prévues à l’article 45 de ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu’à concurrence du montant 
disponible.  
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LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir 
n° 1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment 
ses articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
 

DÉCIDE : 
 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, apparaissant à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations, des coûts de gestion administrative et du prélèvement au profit de l’Agence nationale de 
l’assurance maladie des ressources du régime prévues à l’article 45 de ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu’à concurrence du montant 
disponible.  
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LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir n° 1-02-
296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment ses 
articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
 

DECIDE : 
 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, enregistré à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations des coûts de gestion administrative, aussi que du prélèvement au profit de l’Agence 
nationale de l’assurance maladie de l’ensemble des ressources du régime prévues à l’article 45 de 
ladite loi. 
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assurance 

LE PRESIDENT DE L’AUTORITE DE CONTROLE DES ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR 
INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l’Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 
sociale promulguée par le dahir n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son 
article 19 ;   

Vu la loi n° 65-00 relative à l’assurance maladie obligatoire de base promulguée par le dahir n° 1-02-
296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle qu’elle a été modifiée et complétée, notamment ses 
articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants 
promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l’assurance maladie obligatoire de base pour les catégories 
des professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 
activité libérale promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), telle qu’elle a 
été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 2021, 
DECIDE : 

Chapitre 1 

Constitution, dépôt, représentation et évaluation  
des réserves  

Section 1 : Constitution 

Article Premier 

La réserve de sécurité prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, est destinée à compenser tout 
déficit éventuel entre les produits et les charges des régimes de l’assurance maladie obligatoire de 
base, enregistré à la fin de l’exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque régime de l’assurance maladie 
obligatoire de base, par 90 % de l’excédent qui résulte de la déduction du total des charges des 
prestations et des coûts de gestion administrative, aussi que du prélèvement au profit de l’Agence 
nationale de l’assurance maladie de l’ensemble des ressources du régime prévues à l’article 45 de 
ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu’à concurrence du montant 
disponible.  

Le montant de cette réserve ne peut, en aucun cas, être inférieur à la moyenne annuelle des 
prestations payées au cours des trois derniers exercices. 
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Lorsque le montant de cette réserve baisse en dessous du minimum défini ci-dessus, l’Autorité de 
contrôle des assurances et de la prévoyance sociale, désignée ci-après par « l’Autorité », doit, dès 
qu’elle constate cette situation, en informer les départements ministériels concernés et l’Agence 
nationale de l’assurance maladie. 

Les excédents cumulés à la date d’entrée en vigueur de la présente circulaire sont affectés à la réserve 
de sécurité. 

Article 2 

La réserve pour prestations restant à payer prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 précitée est destinée 
à couvrir les dépenses pour dossiers non liquidés et les dépenses pour dossiers liquidés mais non 
encore payés à la date de l’inventaire. 

La réserve pour prestations restant à payer est la valeur estimative des dépenses pour dossiers non 
liquidés et le montant des dépenses pour dossiers liquidés mais non encore payés à la date de 
l’inventaire.  

Elle est calculée exercice par exercice pour son montant brut sans tenir compte des recours à exercer. 
Cette réserve est évaluée dossier par dossier augmentée d’une estimation du coût des dossiers pour 
des maladies et accidents survenus au cours de l’exercice mais non encore enregistrés par l’organisme 
gestionnaire à la date de l’inventaire. Cette estimation est obtenue en multipliant le coût moyen des 
dossiers défini ci-dessous, par l’estimation du nombre des dossiers non encore enregistrés. 

Le coût moyen visé à l’alinéa précédent est obtenu en multipliant le coût moyen de l’exercice écoulé, 
par le taux annuel moyen d’évolution du coût moyen, calculé sur les deux derniers exercices. 

L’estimation du nombre de dossiers non enregistrés à la date de l’inventaire est basée sur les cadences 
des enregistrements opérés par l’organisme gestionnaire sur une période de deux exercices au moins, 
précédant l’exercice en cours. 

La réserve pour prestations restant à payer peut être calculée selon toute autre méthode qui permet 
de dégager un montant plus élevé que celui dégagé de la méthode décrite ci-dessus. 

Section 2 : Dépôt 

Article 3 

En application des dispositions du 3ème alinéa de l’article 50 de la loi n° 65-00 précitée, les organismes 
gestionnaires doivent déposer à la Caisse de dépôt et de gestion les fonds représentatifs des réserves 
visées aux articles 1 et 2 ci-dessus. 

Les actifs résultant des placements de ces fonds doivent être déposés ou inscrits en comptes auprès 
de ladite caisse au nom de l’organisme gestionnaire concerné. 

L’organisme gestionnaire charge ladite caisse, en vertu d’une convention, de placer ces fonds 
conformément aux dispositions de la présente circulaire. 

Section 3 : Représentation 
 Article 4  

Outre la trésorerie en attente de placement qui doit être constituée de dépôts à la Caisse de dépôt et 
de gestion ou de titres émis par les organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
monétaires, soumis aux dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 du 4 rebia II 1414 (21 septembre 
1993) relatif aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières, tel qu’il a été modifié et 
complété, la réserve de sécurité prévue à l’article premier ci-dessus est représentée par les valeurs 
énumérées ci-après à concurrence des limitations correspondantes par rapport au montant de cette 
réserve : 
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non liquidés et le montant des dépenses pour dossiers liquidés mais non payés à la date de 
l’inventaire.  

Elle est calculée exercice par exercice pour son montant brut sans tenir compte des recours à 
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Outre la trésorerie en attente de placement qui doit être constituée de dépôts à la Caisse de dépôt et 
de gestion ou de titres émis par les organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
monétaires, régis par les dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 du 4 rebia II 1414 (21 
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modifié et complété, la réserve de sécurité prévue à l’article premier ci-dessus est représentée par 
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Lorsque le montant de cette réserve baisse en dessous du minimum défini ci-dessus, l’Autorité de 
contrôle des assurances et de la prévoyance sociale, désignée ci-après par « l’Autorité », doit, dès 
qu’elle constate cette situation, en informer les départements ministériels concernés et l’Agence 
nationale de l’assurance maladie. 

Les excédents cumulés à la date d’entrée en vigueur de la présente circulaire sont affectés à la réserve 
de sécurité. 

Article 2 

La réserve pour prestations restant à payer prévue à l’article 50 de la loi n° 65-00 précitée est 
destinée à couvrir les dépenses pour dossiers non liquidés et les dépenses pour dossiers liquidés mais 
non payés à la date de l’inventaire. 

La réserve pour prestations restant à payer égale la valeur estimative des dépenses pour dossiers 
non liquidés et le montant des dépenses pour dossiers liquidés mais non payés à la date de 
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Elle est calculée exercice par exercice pour son montant brut sans tenir compte des recours à 
exercer. Cette réserve est évaluée dossier par dossier augmentée d’une estimation du coût des 
dossiers pour des maladies et accidents survenus au cours de l’exercice mais non encore enregistrés 
par l’organisme gestionnaire à la date de l’inventaire. Cette estimation est obtenue en multipliant le 
coût moyen des dossiers défini ci-dessous, par l’estimation du nombre des dossiers non encore 
enregistrés. 

Le coût moyen visé à l’alinéa précédent est obtenu en multipliant le coût moyen de l’exercice écoulé, 
par le taux annuel moyen d’évolution du coût moyen, calculé sur les deux derniers exercices. 

L’estimation du nombre de dossiers non enregistrés à la date de l’inventaire est basée sur les 
cadences des enregistrements opérés par l’organisme gestionnaire sur une période de deux exercices 
au moins, précédant l’exercice en cours. 

La réserve pour prestations restant à payer peut être calculée selon toute autre méthode qui permet 
de dégager un montant plus élevé que celui dégagé de la méthode décrite ci-dessus. 

Section 2 : Dépôt 

Article 3 

En application des dispositions du 3ème alinéa de l’article 50 de la loi n° 65-00 précitée, les organismes 
gestionnaires doivent déposer à la Caisse de dépôt et de gestion les fonds représentatifs des réserves 
visées aux articles 1 et 2 ci-dessus. 

Les actifs résultant des placements de ces fonds doivent être déposés ou inscrits en comptes auprès 
de ladite caisse au nom de l’organisme gestionnaire concerné. 

L’organisme gestionnaire charge ladite caisse, en vertu d’une convention, de placer ces fonds 
conformément aux dispositions de la présente circulaire. 

Section 3 : Représentation 
 Article 4  

Outre la trésorerie en attente de placement qui doit être constituée de dépôts à la Caisse de dépôt et 
de gestion ou de titres émis par les organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
monétaires, régis par les dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 du 4 rebia II 1414 (21 
septembre 1993) relatif aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières, tel qu’il a été 
modifié et complété, la réserve de sécurité prévue à l’article premier ci-dessus est représentée par 
les valeurs énumérées ci-après à concurrence des limitations correspondantes par rapport au 
montant de cette réserve : 

 

monétaires, régis par les dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 du 4 rebia II 1414 
(21 septembre 1993) relatif aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières, tel qu’il a été  



54 BULLETIN OFFICIEL Nº 7158 – 12 joumada II 1444 (5-1-2023)

3 
 

Liste des valeurs Limitations 

1) Valeurs émises par l'Etat ou jouissant de sa garantie 

Min 60% 

2) Valeurs jouissant de la garantie de la Société nationale de garantie et de 
financement de l’entreprise, à hauteur des quotités garanties 

3) Titres émis par les organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
régis par les dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 précité, et dont 
l’objet est limité à la gestion d’un portefeuille de valeurs émises par l’Etat 
ou jouissant de sa garantie  

4) Certificats de sukuk, régis par les dispositions de la loi n° 33-06 relative à la 
titrisation des actifs, promulguée par le dahir n° 1-08-95 du 20 chaoual 1429 
(20 octobre 2008), telle qu’elle a été modifiée et complétée, dont l’Etat est 
l’établissement initiateur et dont le risque de contrepartie est similaire à 
celui des valeurs émises par l’Etat ou jouissant de sa garantie  

5) Obligations cotées à la bourse des valeurs et obligations non cotées dont 
l'émission a reçu le visa de l’Autorité marocaine du marché des capitaux Max 40% 

Max 
40% 

6) Titres émis par les organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
régis par les dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 précité autres que 
monétaires et dont l’objet n’est pas limité à la gestion d’un portefeuille de 
valeurs émises par l’Etat ou jouissant de sa garantie  

Max 20% 

7) Actions cotées à la bourse des valeurs et actions non cotées dont l'émission 
a reçu le visa de l’Autorité marocaine du marché des capitaux, les certificats 
de dépôt, les bons de sociétés de financement et les billets de trésorerie 
prévus par la loi n° 35-94 relative à certains titres de créances négociables, 
promulguée par le dahir n° 1-95-3 du 24 chaabane 1415 (26 janvier 1995), 
telle qu’elle a été modifiée et complétée 

Max 20% 

8) Titres émis par les organismes de placement collectif immobilier régis par la 
loi n° 70-14 relative aux organismes de placement collectif immobilier 
promulgué par le dahir n° 1-16-130 du 21 kaada 1437 (25 août 2016) 

Max 5% 

9) Autres placements, après accord de l’Autorité de contrôle des assurances et 
de la prévoyance sociale, au cas par cas.  Max 5% 

 
Article 5 

La réserve pour prestations restant à payer est représentée par les valeurs définies ci-après : 

1) Titres émis par les organismes de placement collectif en valeurs mobilières monétaires, régis 
par les dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 précité et/ou ; 

2) Espèces. 

Section 4 : Evaluation 

Article 6 

Les valeurs émises par l’Etat ou jouissant de sa garantie, les valeurs jouissant de la garantie de la 
Société nationale de garantie et de financement de l’entreprise, les titres émis par les organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières, les certificats de sukuk, les obligations cotées et les 
obligations dont l'émission a reçu le visa de l’Autorité marocaine du marché des capitaux visés aux  
alinéas 1) à 6) du tableau figurant à l’article 4 ci-dessus sont inscrits à leur prix d'achat à la date 
d'acquisition. 

Lorsque le prix d’achat de ces titres est supérieur à leur prix de remboursement, la différence est 
amortie sur la durée de vie résiduelle des titres. 
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Lorsque le prix d’achat de ces titres est inférieur à leur prix de remboursement, la différence est portée 
en produits sur la durée de vie résiduelle des titres. 

Le prix d’achat et le prix de remboursement s’entendent hors intérêt couru. 

Les moins-values latentes constatées lors de l'arrêté comptable ne font l'objet d'une provision pour 
dépréciation que lorsqu'il y a lieu de considérer que le débiteur ne sera pas en mesure d’honorer ses 
engagements, soit pour le paiement des intérêts, soit pour le remboursement du principal. 

Les moins-values latentes résultent de la différence entre la valeur comptable des obligations, 
diminuée des amortissements et majorée des produits mentionnés ci-dessus, et la valeur de réalisation 
des obligations. 

Article 7 

A l'exception des actifs mentionnés à l'article 6 ci-dessus, les autres actifs visés à l’article 4 et au 1) de 
l’article 5 ci-dessus sont évaluées à leur valeur d’entrée. 

Lorsque la valeur de réalisation au jour de l’inventaire est inférieure à la valeur d’entrée, une provision 
égale à la différence entre ces deux valeurs est constituée. 

Chapitre 2 

Contenu, formes et délai de production des états, 
comptes rendus, tableaux et documents  

Article 8 

Le contenu et la forme des états, comptes rendus, tableaux et documents prévus à l’article 54 de la loi 
n° 65-00 précitée ainsi que les délais de leur production par les organismes gestionnaires sont fixés par 
les dispositions des articles 9 à 16 ci-dessous. 

Article 9 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, les états 
de synthèse prévus par la législation en vigueur en matière d’obligations comptables, relatifs à 
l’exercice clos au titre du ou des régimes d’assurance maladie obligatoire de base qu’ils gèrent. 

Article 10 

Outre la production des états de synthèse prévue à l’article 9 ci-dessus, les organismes gestionnaires 
doivent produire à l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, les états financiers et statistiques ci-
après, au titre du ou des régimes d’assurance maladie obligatoire de base qu’ils gèrent à l’exception 
du régime d’assurance maladie obligatoire de base des étudiants institué par la loi n° 116-12 susvisée, 
établis selon les états modèles annexés à la présente circulaire (Annexe 1) : 

- Etat A01 : Affiliés par secteur d’activité ; 
- Etat A02 : Assurés ; 
- Etat A03 : Bénéficiaires ; 
- Etat A04 : Assurés et bénéficiaires atteints d’ALD ; 
- Etat A05 : Détail des cotisations et contributions ; 
- Etat A06 : Détail des dépenses ; 
- Etat A07 : Détail des réserves et des placements ; 
- Etat A08 : Délais de traitement des dossiers ; 
- Etat A09 : Consommation médicale de l’exercice. 
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écoulé
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Article 11 

L’organisme gestionnaire du régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants institué 
par la loi n° 116-12 précitée doit produire à l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, au titre de ce 
régime, les états financiers et statistiques ci-après, établis selon les états modèles annexés à la 
présente circulaire (Annexe 2) :  

- Etat AE01 : Etudiants par secteur d’enseignement ; 
- Etat AE02 : Données démographiques des Etudiants ; 
- Etat AE03 : Détail des ressources ; 
- Etat AE04 : Détail des dépenses ; 
- Etat AE05 : Détail des réserves et des placements ; 
- Etat AE06 : Délais de traitement des dossiers ; 
- Etat AE07 : Consommation médicale de l’exercice. 

Article 12 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire les états de 
synthèse et les états financiers et statistiques prévus aux articles 9 à 11 ci-dessus sur support papier. 
L’Autorité peut, toutefois, exiger la production desdits états sur support électronique. 

Article 13 

Les organismes gestionnaires doivent communiquer à l’Autorité, dès leur approbation, les procès-
verbaux des réunions de leurs conseils d’administration et leurs résolutions. 

 
Ils doivent également communiquer à l’Autorité, au plus tard quinze (15) jours après la date de la 
réunion du conseil d’administration s’y rapportant, le programme d’action annuel ou pluriannuel ainsi 
que tous rapports et études qui lui sont présentés. 

Article 14 

Sous réserve de la législation relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel, les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, avant 
le premier avril de chaque année, les renseignements relatifs aux assurés et bénéficiaires de 
prestations, arrêtés au 31 décembre de l’exercice écoulé. 

Les renseignements précités sont produits sur support électronique selon le modèle annexé à la 
présente circulaire (Annexe n° 3). 

Article 15 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire à l’Autorité, 
avant le 31 mai de chaque année, un rapport sur la gestion financière des placements affectés en 
représentation des réserves. Ce rapport doit retracer notamment le portefeuille des placements, les 
flux financiers de l’exercice, la performance financière et les résultats de cette gestion. 

Article 16 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication de la présente circulaire au Bulletin officiel, les manuels des procédures qu’ils 
tiennent, en particulier le manuel des procédures relatif à leur organisation comptable et le manuel 
des procédures relatif à la gestion de l’assurance maladie obligatoire de base et notamment celles 
relatives : 
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Article 11 

L’organisme gestionnaire du régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants institué 
par la loi n° 116-12 précitée, doit produire à l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, au titre de 
ce régime, les états financiers et statistiques ci-après, établis selon les états modèles annexés à la 
présente circulaire (Annexe 2) :  

- Etat AE01 : Etudiants par secteur d’enseignement ; 
- Etat AE02 : Données démographiques des Etudiants ; 
- Etat AE03 : Détail des ressources ; 
- Etat AE04 : Détail des dépenses ; 
- Etat AE05 : Détail des réserves et des placements ; 
- Etat AE06 : Délais de traitement des dossiers ; 
- Etat AE07 : Consommation médicale de l’exercice. 

Article 12 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire les états 
de synthèse et les états financiers et statistiques prévus aux articles 9 à 11 ci-dessus sur support 
papier. L’Autorité peut, toutefois, demander la production desdits états sur support électronique. 

Article 13 

Les organismes gestionnaires doivent communiquer à l’Autorité, dès leur approbation, les procès-
verbaux des réunions de leurs conseils d’administration et leurs résolutions. 

 
Ils doivent également communiquer à l’Autorité, au plus tard quinze (15) jours après la date de la 
réunion du conseil d’administration s’y rapportant, le programme d’action annuel ou pluriannuel 
ainsi que tous rapports et études qui lui sont présentés. 

Article 14 

Sous réserve de la législation relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel, les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, avant 
le premier avril de chaque année, les renseignements relatifs aux assurés et bénéficiaires de 
prestations, arrêtés au 31 décembre de l’exercice écoulé. 

Les renseignements précités sont produits sur support électronique selon le modèle annexé à la 
présente circulaire (Annexe n° 3). 

Article 15 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire à 
l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, un rapport sur la gestion financière des placements 
affectés en représentation des réserves. Ce rapport doit retracer notamment le portefeuille des 
placements, les flux financiers de l’exercice écoulé, la performance financière et les résultats de cette 
gestion. 

Article 16 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication de la présente circulaire au Bulletin officiel, les manuels des procédures qu’ils 
tiennent, en particulier le manuel des procédures relatif à leur organisation comptable et le manuel 
des procédures relatif à la gestion de l’assurance maladie obligatoire de base et notamment celles 
relatives : 
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Article 11 

L’organisme gestionnaire du régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants institué 
par la loi n° 116-12 précitée, doit produire à l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, au titre de 
ce régime, les états financiers et statistiques ci-après, établis selon les états modèles annexés à la 
présente circulaire (Annexe 2) :  

- Etat AE01 : Etudiants par secteur d’enseignement ; 
- Etat AE02 : Données démographiques des Etudiants ; 
- Etat AE03 : Détail des ressources ; 
- Etat AE04 : Détail des dépenses ; 
- Etat AE05 : Détail des réserves et des placements ; 
- Etat AE06 : Délais de traitement des dossiers ; 
- Etat AE07 : Consommation médicale de l’exercice. 

Article 12 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire les états 
de synthèse et les états financiers et statistiques prévus aux articles 9 à 11 ci-dessus sur support 
papier. L’Autorité peut, toutefois, demander la production desdits états sur support électronique. 

Article 13 

Les organismes gestionnaires doivent communiquer à l’Autorité, dès leur approbation, les procès-
verbaux des réunions de leurs conseils d’administration et leurs résolutions. 

 
Ils doivent également communiquer à l’Autorité, au plus tard quinze (15) jours après la date de la 
réunion du conseil d’administration s’y rapportant, le programme d’action annuel ou pluriannuel 
ainsi que tous rapports et études qui lui sont présentés. 

Article 14 

Sous réserve de la législation relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel, les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, avant 
le premier avril de chaque année, les renseignements relatifs aux assurés et bénéficiaires de 
prestations, arrêtés au 31 décembre de l’exercice écoulé. 

Les renseignements précités sont produits sur support électronique selon le modèle annexé à la 
présente circulaire (Annexe n° 3). 

Article 15 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire à 
l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, un rapport sur la gestion financière des placements 
affectés en représentation des réserves. Ce rapport doit retracer notamment le portefeuille des 
placements, les flux financiers de l’exercice écoulé, la performance financière et les résultats de cette 
gestion. 

Article 16 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication de la présente circulaire au Bulletin officiel, les manuels des procédures qu’ils 
tiennent, en particulier le manuel des procédures relatif à leur organisation comptable et le manuel 
des procédures relatif à la gestion de l’assurance maladie obligatoire de base et notamment celles 
relatives : 
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Article 11 

L’organisme gestionnaire du régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants institué 
par la loi n° 116-12 précitée, doit produire à l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, au titre de 
ce régime, les états financiers et statistiques ci-après, établis selon les états modèles annexés à la 
présente circulaire (Annexe 2) :  

- Etat AE01 : Etudiants par secteur d’enseignement ; 
- Etat AE02 : Données démographiques des Etudiants ; 
- Etat AE03 : Détail des ressources ; 
- Etat AE04 : Détail des dépenses ; 
- Etat AE05 : Détail des réserves et des placements ; 
- Etat AE06 : Délais de traitement des dossiers ; 
- Etat AE07 : Consommation médicale de l’exercice. 

Article 12 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire les états 
de synthèse et les états financiers et statistiques prévus aux articles 9 à 11 ci-dessus sur support 
papier. L’Autorité peut, toutefois, demander la production desdits états sur support électronique. 

Article 13 

Les organismes gestionnaires doivent communiquer à l’Autorité, dès leur approbation, les procès-
verbaux des réunions de leurs conseils d’administration et leurs résolutions. 

 
Ils doivent également communiquer à l’Autorité, au plus tard quinze (15) jours après la date de la 
réunion du conseil d’administration s’y rapportant, le programme d’action annuel ou pluriannuel 
ainsi que tous rapports et études qui lui sont présentés. 

Article 14 

Sous réserve de la législation relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel, les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, avant 
le premier avril de chaque année, les renseignements relatifs aux assurés et bénéficiaires de 
prestations, arrêtés au 31 décembre de l’exercice écoulé. 

Les renseignements précités sont produits sur support électronique selon le modèle annexé à la 
présente circulaire (Annexe n° 3). 

Article 15 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire à 
l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, un rapport sur la gestion financière des placements 
affectés en représentation des réserves. Ce rapport doit retracer notamment le portefeuille des 
placements, les flux financiers de l’exercice écoulé, la performance financière et les résultats de cette 
gestion. 

Article 16 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication de la présente circulaire au Bulletin officiel, les manuels des procédures qu’ils 
tiennent, en particulier le manuel des procédures relatif à leur organisation comptable et le manuel 
des procédures relatif à la gestion de l’assurance maladie obligatoire de base et notamment celles 
relatives : 
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Article 11 

L’organisme gestionnaire du régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants institué 
par la loi n° 116-12 précitée doit produire à l’Autorité, avant le 31 mai de chaque année, au titre de ce 
régime, les états financiers et statistiques ci-après, établis selon les états modèles annexés à la 
présente circulaire (Annexe 2) :  

- Etat AE01 : Etudiants par secteur d’enseignement ; 
- Etat AE02 : Données démographiques des Etudiants ; 
- Etat AE03 : Détail des ressources ; 
- Etat AE04 : Détail des dépenses ; 
- Etat AE05 : Détail des réserves et des placements ; 
- Etat AE06 : Délais de traitement des dossiers ; 
- Etat AE07 : Consommation médicale de l’exercice. 

Article 12 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire les états de 
synthèse et les états financiers et statistiques prévus aux articles 9 à 11 ci-dessus sur support papier. 
L’Autorité peut, toutefois, exiger la production desdits états sur support électronique. 

Article 13 

Les organismes gestionnaires doivent communiquer à l’Autorité, dès leur approbation, les procès-
verbaux des réunions de leurs conseils d’administration et leurs résolutions. 

 
Ils doivent également communiquer à l’Autorité, au plus tard quinze (15) jours après la date de la 
réunion du conseil d’administration s’y rapportant, le programme d’action annuel ou pluriannuel ainsi 
que tous rapports et études qui lui sont présentés. 

Article 14 

Sous réserve de la législation relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel, les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, avant 
le premier avril de chaque année, les renseignements relatifs aux assurés et bénéficiaires de 
prestations, arrêtés au 31 décembre de l’exercice écoulé. 

Les renseignements précités sont produits sur support électronique selon le modèle annexé à la 
présente circulaire (Annexe n° 3). 

Article 15 

Les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire de base doivent produire à l’Autorité, 
avant le 31 mai de chaque année, un rapport sur la gestion financière des placements affectés en 
représentation des réserves. Ce rapport doit retracer notamment le portefeuille des placements, les 
flux financiers de l’exercice, la performance financière et les résultats de cette gestion. 

Article 16 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité, dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication de la présente circulaire au Bulletin officiel, les manuels des procédures qu’ils 
tiennent, en particulier le manuel des procédures relatif à leur organisation comptable et le manuel 
des procédures relatif à la gestion de l’assurance maladie obligatoire de base et notamment celles 
relatives : 
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- à l’affiliation des employeurs, l’immatriculation des assurés et l’octroi des droits aux prestations 
aux autres bénéficiaires ; 

- au recouvrement des cotisations et des contributions ; 

- à l’enregistrement des événements, à la liquidation des dossiers et au paiement des prestations ; 

- à la constitution des réserves techniques ; 

- aux placements des fonds de réserves ainsi qu’à leur évaluation. 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité toute modification des manuels précités 
dans le mois qui suit la date de cette modification. 

 
 
 

Signature : OTHMAN KHALIL AL ALAMY. 

*        *        *
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- à l’affiliation des employeurs, l’immatriculation des assurés et l’octroi des droits aux prestations 
aux autres bénéficiaires ; 

- au recouvrement des cotisations et des contributions ; 

- à l’enregistrement des événements, à la liquidation des dossiers et au paiement des prestations ; 

- à la constitution des réserves techniques ; 

- aux placements des fonds de réserves ainsi qu’à leur évaluation. 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l’Autorité toute modification des manuels précités 
dans le mois qui suit la date de cette modification. 

 
 
 

Signature : OTHMAN KHALIL EL ALAMY. 
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ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة ةالهيئ: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 

 

ETAT A02 : ASSURES القائمة A02: المؤمنون 
TABLEAU 5 : REPARTITION DES ORPHELINS SURVIVANTS 

PAR AGE ET PAR SEXE 
   والجنس السن حسب الحياة قيد على الأيتام توزيع :5 جدول

 

AGE 
 السن

Orphelins survivants      الأيتام على قيد الحياة 

Féminin      إناث Masculin      روذك  Total   المجموع 
0    

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

9    

10    

11    

12    

13    

14    

15    

16    

17    

18    

19    

20    

21    

22    

23    

24    

25    

26 et plus 
أو أكثر 26  

   

Total 
 المجموع 
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ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة الهيئة: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 
 

ETAT A03 : BENEFICIAIRES قائمة A03: المستفيدون 
TABLEAU 2 : EFFECTIF DES ENFANTS BENEFICIAIRES (1) PAR AGE 

ET PAR SEXE والجنس السن حسب (1) نيالمستفيد الأولاد عدد :2 جدول 
 

AGE 
 السن

Enfants bénéficiaires                الأولاد المستفيدون  

Féminin      إناث Masculin      روذك  Total      المجموع 
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26 et plus 
وأكثر 26  

   

Total 
 المجموع

   

 

(1) Hors orphelins survivants (1) الحياة قيد على الأيتام باستثناء 
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ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة الهيئة: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 
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(1) Hors orphelins survivants (1) الحياة قيد على الأيتام باستثناء 
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ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة لهيئةا: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 
 

ETAT A04 : ASSURES ET BENEFICIAIRES ATTEINTS 
D’ALD 

 يترتب ضامرأب المصابون والمستفيدون المؤمنون :A04 قائمة
 الأمد طويل علاج عنها

TABLEAU 2 : REPARTITION DES ORPHELINS SURVIVANTS 
ATTEINTS D’ALD PAR AGE ET PAR SEXE 

 علاج عنها يترتب بأمراض نيبالمصا الحياة قيد على الأيتام توزيع :2 جدول
 والجنس السن حسب الأمد طويل

 

AGE 
 السن

Orphelins survivants     الأيتام على قيد الحياة 

Féminin      إناث Masculin      روذك  Total      المجموع 

0    

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

9    

10    

11    

12    

13    

14    

15    

16    

17    

18    

19    

20    

21    

22    

23    

24    

25    

26 et plus 
وأكثر  26  

   

Total 
 المجموع
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13 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة لهيئةا: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 
 

ETAT A04 : ASSURES ET BENEFICIAIRES ATTEINTS 
D’ALD 

 يترتب ضامرأب المصابون والمستفيدون المؤمنون :A04 قائمة
 الأمد طويل علاج عنها

TABLEAU 2 : REPARTITION DES ORPHELINS SURVIVANTS 
ATTEINTS D’ALD PAR AGE ET PAR SEXE 

 علاج عنها يترتب بأمراض نيبالمصا الحياة قيد على الأيتام توزيع :2 جدول
 والجنس السن حسب الأمد طويل

 

AGE 
 السن

Orphelins survivants     الأيتام على قيد الحياة 

Féminin      إناث Masculin      روذك  Total      المجموع 

0    

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

9    

10    

11    

12    

13    

14    

15    

16    

17    

18    

19    

20    

21    

22    

23    

24    

25    

26 et plus 
وأكثر  26  

   

Total 
 المجموع
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16 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة الهيئة: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 

 

ETAT A04 : ASSURES ET BENEFICIAIRES ATTEINTS 
D’ALD 

 يترتب ضامرأب المصابون والمستفيدون المؤمنون :A04 قائمة
 الأمد طويل علاج عنها

TABLEAU 4 : EFFECTIF DES ENFANTS BENEFICIAIRES ATTEINTS 
D’ALD (1) PAR AGE ET PAR SEXE 

 علاج عنها يترتب بأمراض نيالمصاب نيالمستفيد الأولاد عدد :4 جدول
 والجنس السن حسب (1) الأمد طويل

 

AGE   السن 
Enfants bénéficiaires       الأولاد المستفيدون 

Féminin      إناث Masculin      روذك  Total      المجموع 

0    

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

9    

10    

11    

12    

13    

14    

15    

16    

17    

18    

19    

20    

21    

22    

23    

24    

25    

26 et plus 
وأكثر 26  

   

Total 
 المجموع

   

 
(1) Hors orphelins survivants (1) الحياة قيد على الأيتام باستثناء 
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ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة الهيئة: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 

 

ETAT A09 : CONSOMMATION MEDICALE DE 
L’EXERCICE قائمة A09: للسنة الطبي الاستهلاك 

TABLEAU 4 : CONSOMMATION DES ORPHELINS 
SURVIVANTS PAR AGE ET PAR SEXE والجنس السن حسب الحياة قيد على الأيتام استهلاك :4 جدول 

(Montants en milliers de dirhams بآلاف الدراهم    المبالغ  ) 

AGE 
 السن

Orphelins survivants hors ALD 
يترتب عنها علاج طويل الأمدبأمراض ن يالمصاب غيرقيد الحياة  علىالأيتام   

Orphelins survivants ALD 
بأمراض يترتب عنها علاج طويل الأمدقيد الحياة المصابون  على الأيتام  

Effectif  (1)     العدد 
Nombre des 

dossiers 
 عدد الملفات 

Dépenses 
 العدد    Effectif  (1) النفقات

Nombre des 
dossiers 

 عدد الملفات 

Dépenses 
 النفقات

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

0             

1             

2             

3             

4             

5             

6             

7             

8             

9             

10             

11             

12             

13             

14             

15             

16             

17             

18             

19             

20             

21             

22             

23             

24             

25             

26 et plus 
وأكثر 26  

            

TOTAL 
 المجموع

            

 
(1) Effectif des assurés ayant présenté au moins un dossier maladie au cours de l’exercice. (1 )عدد المؤمنين الذين قاموا بتقديم ملف طبي واحد على الأقل خلال السنة. 

 



88 BULLETIN OFFICIEL Nº 7158 – 12 joumada II 1444 (5-1-2023)

34
 

 O
RG

AN
IS

M
E 

GE
ST

IO
N

N
AI

RE
 : …

…
…

…
…

…
…

  
ئة

هي
ال

 
فة

مكل
ال

 
ير

تدب
بال

: 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.

 
RE

GI
M

E :
 …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 
ظام

الن
: 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 

EX
ER

CI
CE

 : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

نة
لس

ا
 

ية
سب

حا
الم

: 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.

 
 

ET
AT

 A
09

 : 
CO

N
SO

M
M

AT
IO

N 
M

ED
IC

AL
E 

DE
 L’

EX
ER

CI
CE

 
مة

قائ
 

A0
9

: 
لاك

ته
لاس

ا
 

بي
لط

ا
 

نة
لس

ل
 

TA
BL

EA
U 

5 
: C

O
N

SO
M

M
AT

IO
N

 D
ES

 C
O

N
JO

IN
TS

 B
EN

EF
IC

IA
IR

ES
 P

AR
 T

RA
N

CH
ES

 
D’

AG
E 

ET
 P

AR
 S

EX
E 

ول
جد

 5: 
لاك

ته
اس

 
اج

زو
الأ

 
فيد

ست
الم

 ني
سب

ح
 

ات
لفئ

ا
 

ية
مر

الع
 

سب
وح

 
س

جن
ال

  

(M
on

ta
nt

s e
n 

m
ill

ie
rs

 d
e 

di
rh

am
s

غ 
بال

الم
   

هم 
درا

 ال
ف

آلا
ب

) 

TR
AN

CH
ES

 D
’A

GE
 

ية
مر

الع
ت 

فئا
 ال

Co
nj

oi
nt

s b
én

éf
ici

ai
re

s h
or

s A
LD

 
ن 

دو
تفي

مس
 ال

اج
زو

الأ
ير

غ
 

صاب
الم

ي
ن 

مد
الأ

ل 
وي

 ط
لاج

 ع
ها

عن
ب 

رت
 يت

ض
مرا

بأ
 

Co
nj

oi
nt

s b
én

éf
ici

ai
re

s A
LD

 
ن 

بو
صا

الم
ن 

دو
تفي

مس
 ال

اج
زو

الأ
مد

الأ
ل 

وي
 ط

لاج
 ع

ها
عن

ب 
رت

 يت
ض

مرا
بأ

 

Ef
fe

ct
if 

   
(1

)  
   

دد  
الع

 
N

om
br

e 
de

s d
os

sie
rs

 
ت 

لفا
الم

دد 
 ع

Dé
pe

ns
es

 
ات

نفق
 ال

Ef
fe

ct
if 

   
(1

)  
   

دد  
الع

 
N

om
br

e 
de

s d
os

sie
rs

 
ت 

لفا
الم

دد 
 ع

Dé
pe

ns
es

 
ات

نفق
 ال

Fé
m

in
in

   
   

اث
 إن

M
as

cu
lin

   
   

روذك
 

Fé
m

in
in

   
   

اث
 إن

M
as

cu
lin

   
   

روذك
 

Fé
m

in
in

   
   

اث
 إن

M
as

cu
lin

   
   

روذك
 

Fé
m

in
in

   
   

اث
 إن

M
as

cu
lin

   
   

روذك
 

Fé
m

in
in

   
   

اث
 إن

M
as

cu
lin

   
   

روذك
 

Fé
m

in
in

   
   

اث
 إن

M
as

cu
lin

   
   

روذك
 

< 
20

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[2
0 

- 2
5[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[2
5 

- 3
0[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[3
0 

- 3
5[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[3
5 

- 4
0[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[4
0 

- 4
5[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[4
5 

- 5
0[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[5
0 

- 5
5[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[5
5 

- 6
0[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[6
0 

- 6
5[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[6
5 

- 7
0[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[7
0 

- 7
5[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[7
5 

- 8
0[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[8
0 

- 8
5[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

[8
5 

- 9
0[

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

90
 e

t p
lu

s 
90 

ثر
وأك

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

TO
TA

L  
ع  

مو
مج

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 (1
) E

ffe
ct

if 
de

s b
én

éf
ic

ia
ire

s a
ya

nt
 p

ré
se

nt
é 

au
 m

oi
ns

 u
n 

do
ss

ie
r m

al
ad

ie
 a

u 
co

ur
s d

e 
l’e

xe
rc

ice
. 

(1 )
دد 

ع
ين

فيد
ست

الم
 

سنة
ل ال

خلا
ل 

لأق
ى ا

عل
حد 

 وا
بي

 ط
ف

 مل
ديم

بتق
وا 

قام
ن 

لذي
ا

. 
 



Nº 7158 – 12 joumada II 1444 (5-1-2023) BULLETIN OFFICIEL 89

33 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  لتدبيربا المكلفة الهيئة: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 
 

ETAT A09 : CONSOMMATION MEDICALE DE 
L’EXERCICE قائمة A09: للسنة الطبي الاستهلاك 

TABLEAU 6 : CONSOMMATION DES ENFANTS BENEFICIAIRES 
PAR AGE ET PAR SEXE الجنسو السن حسب نيالمستفيد الأولاد استهلاك :6 جدول 

(Montants en milliers de dirhams بآلاف الدراهم    المبالغ  ) 

TRANCHES 
D’AGE 

 الفئات العمرية

Enfants bénéficiaires hors ALD 
الأمد طويل يترتب عنها علاج ن بأمراضيالمصاب غيرالأولاد المستفيدون   

Enfants bénéficiaires ALD 
الأمد طويل يترتب عنها علاج بأمراضالمصابون الأولاد المستفيدون   

Effectif  (1)    العدد 
Nombre des 

dossiers 
 عدد الملفات 

Dépenses 
 العدد    Effectif  (1) النفقات

Nombre des 
dossiers 

 عدد الملفات 

Dépenses 
 النفقات

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

Féminin      
 إناث

Masculin      
روذك  

0             

1             

2             

3             

4             

5             

6             

7             

8             

9             

10             

11             

12             

13             

14             

15             

16             

17             

18             

19             

20             

21             

22             

23             

24             

25             

26 et plus 
وأكثر 26  

            

TOTAL 
 المجموع

            

 
(1) Effectif des bénéficiaires ayant présenté au moins un dossier maladie au cours de 
l’exercice. 

 .الذين قاموا بتقديم ملف طبي واحد على الأقل خلال السنة المستفيدينعدد ( 1)
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ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة الهيئة: ........................................... 
REGIME : …………………………….. النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………………………….. المحاسبية السنة: ................................................. 
 

ETAT A09 : CONSOMMATION MEDICALE DE 
L’EXERCICE ئمةقا A09: للسنة الطبي الاستهلاك 

TABLEAU 07 : CONSOMMATION DES ASSURES ET BENEFICIAIRES 
PAR ALD/ALC ET PAR SEXE 

 التي والأمراض الخطيرة الأمراض حسب المؤمنين استهلاك :07 جدول
 الجنس وحسب الثمن باهض أو الأمد طويل علاج عنها يترتب

(Montants en milliers de dirhams بآلاف الدراهم    الغ المب ) 

ALD / ALC               الثمن باهض أو الأمد طويل علاج عنها يترتب التي والأمراض الخطيرة الأمراض  
Effectif   العدد Prestations   التعويضات 

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Accident vasculaire cérébral ou médullaire ischémique ou hémorragique 
     بالدماغ أو بالنخاع الشوكي إقفار نزيف أو

Affections malignes du tissu lymphatique ou hématopoïétique 
     الأورام الخبيثة للنسيج اللمفاوي أو لمكونات الدم )سرطان الدم(

Anémies hémolytiques chroniques sévères                       فقر الدم الحلدمي المزمن والشديد     

Aplasies médullaires sévères                                                      ع العظمي الحاداضمور النخ      

Artériopathies chroniques                                                          شرايينالإعتلالات المزمنة لل      

Asthme sévère                                                                                           مرض الربو الشديد     

Cardiopathies congénitales                                                                 إعتلالات القلب الخلقية     

Cirrhoses du foie                                                                                                  تشمع الكبــد     

Diabète insulinodépendant et diabète non insulinodépendant 
     نسولينداء السكري المعتمد على الأنسولين وداء السكري غير المعتمد على الأ

Epilepsie grave                                                                                       مرض الصرع الحـــاد     

Etat de déficit mental                                                                                 قليحالة العجز الع      

Formes graves des affections neurologiques et neuromusculaires 
     الحالات الحادة للأمراض العصبية والعصبية العضلية

Glaucome chronique                                                                                       لزرق المزمنا      

Hypertension artérielle sévère                                                       إرتفاع ضغط الدم الحـــاد     

Insuffisance cardiaque                                                                                        عوز القلــب     

Insuffisance rénale aiguë                                                               الاعتلالات الكلوية الشديدة     

Insuffisance rénale chronique terminale                               العوز الكلوي المزمن والنهائي     

Insuffisance respiratoire chronique grave                            العوز التنفسي المزمن والخطير     

Lupus érythémateux aigu disséminé                                                        الداء الحاد المنتفر     

Maladie coronaire                                                                                ض الشرايين التاجيةرم      

Maladie de Crohn évolutive                                                                      داء كرون متطور     

Maladie de Parkinson                                                                                 سونمرض باركن      
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ALD / ALC               الثمن باهض أو الأمد طويل علاج عنها يترتب التي والأمراض الخطيرة الأمراض  
Effectif   العدد Prestations   التعويضات 

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Maladies chroniques actives du foie (hépatites B et C) 
     اض الكبد المزمنة المتطورة )إلتهاب الكبد الوبائي ب،س(أمر

Myélodysplasies sévères                                                        خلل تنسج النخاع العظمي الشديد     

Néphropathies graves                                                                 ية الخطرةتالأمراض النفروبا      

Polyarthrite rhumatoïde évolutive grave               إلتهاب المفاصل الرثياني المتطور والشديد     

Psychoses                                                                                                          هانأمراض الذ      

Rectocolite hémorragique évolutive                          إلتهاب نزيفي متطور للمستقيم والقولون     

Rétinopathie diabétique                                               إعتلال الشبكية الناتجة عن داء السكري     

Sclérodermie généralisée évolutive                                        تصلب الجلد الشامل والمتطور     

Sclérose en plaques                                                                              مرض التصلب المنتثر     

Spondylarthrite ankylosante grave                            لتهاب المفاصل الفقارية القسطية الشديدإ      

Syndrome d’immunodéficience acquise )SIDA(         "مرض نقص المناعة المكتسبة "السيدا     

Syndromes néphrotiques                                                                           المتلازمة الكلائية     

Troubles graves de la personnalité                                            إضطرابات خطرة للشخصية     

Troubles héréditaires de l’hémostase                                           اختلالات الإرقاء الوراثية     

Troubles mentaux et/ou de personnalité dus à une lésion, 
à un dysfonctionnement cérébral ou à une lésion physique 

 اضطرابات عقلية و/أو إضطرابات الشخصية الناتجة عن تلف أو خلل وظيفي أو تلف مادي
    

Troubles permanents du rythme et de la conductivité 
     والتوصيليةأضطرابات دائمة لنبضات القلب ا

Tumeurs malignes                                                                                            الأورام الخبيثة     

Valvulopathies rhumatismales                                             اعتلالات صمامات القلب الرئوية     

Vascularites                                                                                                      التهابات وعائية     

Transplantation d’organes ou de tissus                                       زرع الأعضاء أو الأنسجة     

Autres maladies                                                                                                أخرى أمراض      

Total              المجموع     
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ORGANISME GESTIONNAIRE : …………………  بالتدبير المكلفة الهيئة: ........................................... 
REGIME : ……..   النظام: ............................................................... 
EXERCICE : …………….. المحاسبية السنة: ................................................. 

 

ETAT A07 : CONSOMMATION MEDICALE DE L’EXERCICE القائمة AE07: للسنة الطبي الاستهلاك  
TABLEAU 02 : CONSOMMATION DES ASSURES PAR ALD/ALC 

ET PAR SEXE 
 التي والأمراض الخطيرة الأمراض حسب المؤمنين استهلاك :02 جدول

 الجنس حسبو الثمن باهض أو الأمد طويل علاج عنها يترتب
 

(Montants en milliers de dirhams بآلاف الدراهم    المبالغ  ) 

ALD / ALC               الثمن باهض أو الأمد طويل علاجا عنها يترتب التي والأمراض الخطيرة الأمراض  
Effectif   العدد Prestations   التعويضات 

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Accident vasculaire cérébral ou médullaire ischémique ou hémorragique 
     بالدماغ أو بالنخاع الشوكي إقفارنزيف أو 

Affections malignes du tissu lymphatique ou hématopoïétique 
     لمكونات الدم )سرطان الدم( الأورام الخبيثة للنسيج اللمفاوي أو

Anémies hémolytiques chroniques sévères                       فقر الدم الحلدمي المزمن والشديد     

Aplasies médullaires sévères                                                      ع العظمي الحاداضمور النخ      

Artériopathies chroniques                                                          الإعتلالات المزمنة للشرايين     

Asthme sévère                                                                                           مرض الربو الشديد     

Cardiopathies congénitales                                                                 إعتلالات القلب الخلقية     

Cirrhoses du foie                                                                                                  تشمع الكبــد     

Diabète insulinodépendant et diabète non insulinodépendant 
     داء السكري المعتمد على الأنسولين وداء السكري غير المعتمد على الأنسولين

Epilepsie grave                                                                                       مرض الصرع الحـــاد     

Etat de déficit mental                                                                                 حالة العجز العقلي     

Formes graves des affections neurologiques et neuromusculaires 
     الحالات الحادة للأمراض العصبية والعصبية العضلية

Glaucome chronique                                                                                       لزرق المزمنا      

Hypertension artérielle sévère                                                       إرتفاع ضغط الدم الحـــاد     

Insuffisance cardiaque                                                                                        عوز القلــب     

Insuffisance rénale aiguë                                                               الاعتلالات الكلوية الشديدة     

Insuffisance rénale chronique terminale                               العوز الكلوي المزمن والنهائي     

Insuffisance respiratoire chronique grave                            العوز التنفسي المزمن والخطير     

Lupus érythémateux aigu disséminé                                                        الداء الحاد المنتفر     

Maladie coronaire                                                                                ض الشرايين التاجيةرم      

Maladie de Crohn évolutive                                                                      داء كرون متطور     

Maladie de Parkinson                                                                                 مرض باركنسون    
 

 
 
 

السنة المحاسبية :

علاج

AE07:
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ALD / ALC               الثمن باهض أو الأمد طويل علاجا عنها يترتب التي والأمراض الخطيرة الأمراض  
Effectif   العدد Prestations   التعويضات 

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Féminin 
 إناث

Masculin 
 ذكور

Maladies chroniques actives du foie (hépatites B et C) 
     ب،س(أمراض الكبد المزمنة المتطورة )إلتهاب الكبد الوبائي 

Myélodysplasies sévères                                                        خلل تنسج النخاع العظمي الشديد     

Néphropathies graves                                                                 ية الخطرةتالأمراض النفروبا      

Polyarthrite rhumatoïde évolutive grave               إلتهاب المفاصل الرثياني المتطور والشديد     

Psychoses                                                                                                          أمراض الذهان     

Rectocolite hémorragique évolutive                          إلتهاب نزيفي متطور للمستقيم والقولون     

Rétinopathie diabétique                                               إعتلال الشبكية الناتجة عن داء السكري     

Sclérodermie généralisée évolutive                                        تصلب الجلد الشامل والمتطور     

Sclérose en plaques                                                                              مرض التصلب المنتثر     

Spondylarthrite ankylosante grave                            إلتهاب المفاصل الفقارية القسطية الشديد     

Syndrome d’immunodéficience acquise )SIDA(          "مرض نقص المناعة المكتسبة "السيدا     

Syndromes néphrotiques                                                                           المتلازمة الكلائية     

Troubles graves de la personnalité                                            إضطرابات خطرة للشخصية     

Troubles héréditaires de l’hémostase                                           اختلالات الإرقاء الوراثية     

Troubles mentaux et/ou de personnalité dus à une lésion, 
à un dysfonctionnement cérébral ou à une lésion physique 

 اضطرابات عقلية و/أو إضطرابات الشخصية الناتجة عن تلف أو خلل وظيفي أو تلف مادي
    

Troubles permanents du rythme et de la conductivité 
     والتوصيليةأضطرابات دائمة لنبضات القلب ا

Tumeurs malignes                                                                                            الأورام الخبيثة     

Valvulopathies rhumatismales                                             عتلالات صمامات القلب الرئويةا      

Vascularites                                                                                                      التهابات وعائية     

Transplantation d’organes ou de tissus                                       زرع الأعضاء أو الأنسجة     

Autres maladies                                                                                                  أمراض
     أخرى

Total              المجموع     

 

علاج

أمراض أخرى
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Annexe n° 3 à la circulaire du président de l’Autorité de contrôle des assurances et 
de la prévoyance sociale par intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à 

l’organisation financière de l’assurance maladie obligatoire de base et aux 
documents à produire par les organismes gestionnaires de cette assurance 

 
1) Les renseignements relatifs aux assurés et aux bénéficiaires de prestations, visés à l’article 14 
de la circulaire, sont produits de manière distincte pour chaque régime, fichier par fichier, selon 
les catégories ci-après : 

- Les assurés cotisants – actifs ; 
- Les assurés cotisants – étudiants ; 
- Les assurés cotisants – titulaires de pension ; 
- Les assurés cotisants – conjoints survivants ; 
- Les assurés cotisants – orphelins survivants ; 
- Les bénéficiaires – conjoints ; 
- Les bénéficiaires – enfants. 

 
2) Le contenu de chaque fichier de renseignements relatif aux assurés, est fixé comme suit : 

- Numéro d’affiliation ou d’immatriculation ou tout autre numéro unique 
permettant d’identifier l’assuré tout au long de son affiliation au régime ; 

- Date d’affiliation ou d’immatriculation ; 
- Type d’assuré (actif, étudiant, titulaire de pension, conjoint survivant, 

orphelin survivant) ; 
- Date de naissance ; 
- Sexe ; 
- Ville de domicile / résidence ; 
- Etat matrimonial ; 
- Nombre de conjoints ; 
- Nombre d’enfants ; 
- Droits fermés (O/N) ; 
- Motif de fermeture des droits ; 
- Date de fermeture des droits ; 
- Droits suspendus (O/N) ; 
- Motif de suspension des droits ; 
- Date de suspension des droits ; 
- ALD/ALC (O/N) ; 
- Code ALD/ALC(1) ; 
- Date affection ALD/ALC(1) ; 

Outre les renseignements précisés ci-dessus, les renseignements suivants doivent être 
produits selon les catégorie d'assurés : 

2.1) Pour Les assurés cotisants - actifs : 

- Libellé employeur ; 
- Code employeur ; 
- Secteur d’activité ; 
- Date de recrutement ; 
- Date d’affiliation ; 

                                                           
1  En cas d’affection par plusieurs ALD/ALC, reprendre les deux renseignements pour chaque affection.  

.
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- Salaire annuel déclaré ; 
- Assiette de cotisation. 

 
2.2) Pour les assurés cotisants - étudiants : 

 
- Libellé établissement d’enseignement et sa nature : Enseignement Supérieur, 

Formation Professionnelle, Enseignement Traditionnel, ... ; 
- Code d’établissement d’enseignement ; 
- Secteur d’établissement d’enseignement (public/privé) ; 
- Cotisation annuelle. 

 
2.3) Pour les assurés cotisants - titulaires de pension : 

- Régime de pension ; 
- Type de pension (pension de retraite / pension d’invalidité) ; 
- Date de liquidation de la pension ; 
- Motif de liquidation de la pension ; 
- Montant annuel de la pension. 

 
2.4) Pour les assurés cotisants - conjoints survivants : 

- Régime de pension ; 
- Date de décès de l’affilié principal ; 
- Date de liquidation de la pension ; 
- Montant annuel de la pension. 

 
2.5) Pour les assurés cotisants - orphelins survivants : 

- Régime de pension ; 
- Date de décès de l’affilié principal ; 
- Date de liquidation de la pension ; 
- Montant annuel de la pension ; 
- Orphelin en situation d’handicap (O/N). 

 
3) Le contenu de chaque fichier de renseignements relatifs aux bénéficiaires de prestations, est 
fixé comme suit : 

- Numéro d’affiliation ou d’immatriculation ou tout autre numéro unique 
permettant d’identifier l’affilié principal ;  

- Numéro ou code permettant d’identifier le bénéficiaire ; 
- Date de naissance ; 
- Sexe ; 
- Ville de domicile / résidence ; 
- Droits fermés (O/N) ; 
- Motif de fermeture des droits ; 
- Date de fermeture des droits ; 
- Droits suspendus (O/N) ; 
- Motif de suspension des droits ; 
- Date de suspension des droits ; 
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- ALD/ALC (O/N) ; 
- Code ALD/ALC1 ; 
- Date affection ALD/ALC1 ; 

Outre les renseignements précisés ci-dessus, les renseignements suivants doivent être 
produits pour les bénéficiaires – enfants : 

- Rang de l’enfant dans le foyer ; 
- Enfant en situation d’handicap (O/N). 

 
4) Les renseignements relatifs à la consommation médicale de l’exercice sont produits de 
manière distincte pour chaque régime, fichier par fichier, comme suit : 

- Numéro d’affiliation ou d’immatriculation de l’adhérent principal ; 
- Numéro ou code du bénéficiaire de l’acte médical ; 
- Type de bénéficiaire (actif, étudiant, titulaire de pension, conjoint ou orphelin 

survivant, bénéficiaire conjoint ou enfant) ; 
- Code de l’acte médical ;  
- Désignation de l’acte médical ; 
- Catégorie ou famille d’actes médicaux ; 
- Numéro du dossier médical ; 
- Type dossier (soins ambulatoires, tiers-payant) ; 
- Date de consommation de l’acte médical ; 
- Date d’enregistrement de l’acte médical ; 
- Code prestataire de l’acte médical ; 
- Désignation du prestataire de l’acte médical ; 
- Montant engagé par le bénéficiaire de l’acte médical ; 
- Remboursement des frais de soins / déboursement au profit des prestataires 

de soins (O/N) ; 
- Date de remboursement des frais de soins / déboursement au profit des 

prestataires de soins ; 
- Montant remboursé / déboursé 

 

5) Chaque fichier de renseignements doit être assorti d’un tableau comportant les codes 
utilisés et leurs libellés. 

                                                           
1 En cas d’affection par plusieurs ALD/ALC, reprendre les deux renseignements pour chaque affection. 

- ALD/ALC (O/N) ; 
- Code ALD/ALC(1) ; 
- Date affection ALD/ALC(1) ; 

Outre les renseignements précisés ci-dessus, les renseignements suivants doivent être 
produits pour les bénéficiaires – enfants : 

- Rang de l’enfant dans le foyer ; 
- Enfant en situation d’handicap (O/N). 

 
4) Les renseignements relatifs à la consommation médicale de l’exercice sont produits de 
manière distincte pour chaque régime, fichier par fichier, comme suit : 

- Numéro d’affiliation ou d’immatriculation de l’adhérent principal ; 
- Numéro ou code du bénéficiaire de l’acte médical ; 
- Type de bénéficiaire (actif, étudiant, titulaire de pension, conjoint ou 

orphelin survivant, bénéficiaire conjoint ou enfant) ; 
- Code de l’acte médical ;  
- Désignation de l’acte médical ; 
- Catégorie ou famille d’actes médicaux ; 
- Numéro du dossier médical ; 
- Type dossier (soins ambulatoires, tiers-payant) ; 
- Date de consommation de l’acte médical ; 
- Date d’enregistrement de l’acte médical ; 
- Code prestataire de l’acte médical ; 
- Désignation du prestataire de l’acte médical ; 
- Montant engagé par le bénéficiaire de l’acte médical ; 
- Remboursement des frais de soins / déboursement au profit des prestataires 

de soins (O/N) ; 
- Date de remboursement des frais de soins / déboursement au profit des 

prestataires de soins ; 
- Montant remboursé / déboursé 

 

5) Chaque fichier de renseignements doit être assorti d’un tableau comportant les codes 
utilisés et leurs libellés. 

                                                           
1 En cas d’affection par plusieurs ALD/ALC, reprendre les deux renseignements pour chaque affection. 

.


